
  

La Truite Sulpicienne et Béninoise
Assemblée Générale

ORDRE DU JOUR

- Bilan financier

- Rapport d’activité

- Projets

Vendredi 25 Février 2022
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Bilan Financier 2021



  



  



  



  

     Vote du

Bilan Financier



  

Rapport d'activités



  

Elections Statutaires 

Lors de l’assemblée générale du Vendredi 29 octobre 2021 ont 
été élus au conseil d’administration de l’AAPPMA 

Président : Christian Logez

Vice-Président : Michel Vatin

Secrétaire : Patrick Bala

Trésorier : Jean-Michel Szczyt

Administrateurs : Daniel Barbier, Philippe Bourgeot, Loïc 
Fauconnier

Pour une mandature de 5 ans



  

Philippe Bourgeot présente sa candidature aux élections 
du 05 mars 2022 du conseil d’administration de la 
FDAAPPMA59.

Article de la VDN



  

Catégorie d'adhérents Nombre en 2020 Nombre en 2021

Cartes interfédérales URNE 31 34

Cartes « Personne Majeure » 16 12

Cartes « Personnes Mineure » 6 4

Cartes « Découvertes -12 ans » 6 11

Cartes « Découvertes Femme » 1 1

Cartes « Hebdomadaire » 1 1

Cartes « Journée » 3 1

Carte Spéciale été 0 1

TOTAL 64 65

Nombre d’adhérents à l’AAPPMA en 2020



  

Garderie
Remerciements à Serge pour son 
investissement dans la mission de garde 
de pêche :
- Contrôle des pêcheurs 
- Surveillance de la rivière
- Participation aux travaux
- Représentation de l’AAPPMA
- Soutien aux actions solidaires



  

Empoissonnement
100 Kg de TAC : 522 €

Les truites AEC surdensitaires sont livrées par la pisciculture : 
« Société Piscicole du Nord »

59159 MARCOING



  

     Vote du

    Bilan Moral



  

INFORMATIONS



  

Les cartes de pêche sont en vente uniquement sur le site
www.cartedepeche.fr

Tarif des cartes de pêche 2022

Carte interfédérale URNE 100,00 €

Carte personne majeure 77,00 €

Carte découverte femme 35,00 €

Carte personne mineure 15,50 €

Carte découverte -12ans 6,00 €

Carte hebdomadaire avec CPMA
Carte hebdomadaire sans CPMA

33,00 €
17,70 €

Carte journalière 17,70 €

http://www.cartedepeche.fr/


  

Parcours de laTruite Sulpicienne
et Béninoise :

 la Selle jusqu’à la confluence
avec la Rivièrette des Essarts

Sauf cours et jardins
  

Réserves : La partie en amont de
 Saint-Martin-Rivière à la source

Et
La Rivièrette des Essarts   



  

- Mise à jour régulière du site internet l’AAPPMA.

- Vérification et entretien de la signalétique sur le parcours de pêche.

- Garderie : renouvellement de la tenue du garde.

- Comptage des Frayères

- Achat de matériel : Tronçonneuse, élagueuse sur perche, 
débroussailleuse, coupe-branche. (Remerciements à la FDAAPMA59 qui 
a versé une subvention de 600 €)

- Information aux pêcheurs au fil de l’eau et à l’office du tourisme.

- Echanges avec les Fédérations de pêche de l’Aisne et du Nord.

- Contact avec la DDTM du Nord concernant l’arrêté préfectoral.

- Participation aux réunions associatives.

- Contacts avec les instances décisionnaires et financières pour les 
projets.



  

Dates d'ouverture et de fermeture
sur le parcours de

la Truite Sulpicienne et Béninoise
Du samedi 26 mars 2022

au dimanche 02 Octobre 2022 inclus
 tous les jours

sauf les jours d 'empoissonnement

Rappels :
Hameçon simple sans ardillon
Appâts artificiels uniquement
Pas de pâte ni de pain
Les truites fario seront remises à l'eau avec précaution…
La pratique du No-Kill n’est pas un concours...



  

Association Agréée de Pêche et de Protection des Milieux AquatiquesLa Truite Sulpicienneet Béninoise    Parcours de pêche de l’AAPPMAsur la rivière Selle Saint-Souplet & Saint-BeninOuverture : Dernier samedi du mois de marsL’ouverture est retardée pour que les truites fario de la rivière Selle qui fraient de fin décembre à mars reprennent assez de force pour un loisir pêche de qualité.La pêche est autorisée tous les jours jusque la fermeture officielle de l’ arrêté préfectoral Utiliser un hameçon simple sans ardillon - Les hameçons multiples sont interditsUniquement des leurres artificiels (ni pâte, ni pain)Remettre à l’eau toutes les truites fario en s’assurant de leur survie (Arrêté préfectoral)Prélèvement maximum de 3 truites Arc-en-ciel par jour aux pêcheurs de l’AAPPMANe pas marcher dans l’eau avant le mois de juinRespecter la rivière, sa faune et sa flore - Être un pêcheur responsableAutorisé Hameçon simple sans ardillon3 truites Arc-en-ciel maximum         Truite Fario : Remise à l’eau obligatoirepour les pêcheurs de l’AAPPMA  (Arrêté Préfectoral)www.truite.org Interdits  Ardillon - Hameçon multipleAssociation Agréée de Pêche et de Protection des Milieux AquatiquesLa Truite Sulpicienneet Béninoise    Parcours de pêche de l’AAPPMAsur la rivière Selle Saint-Souplet & Saint-BeninOuverture : Dernier samedi du mois de marsL’ouverture est retardée pour que les truites fario de la rivière Selle qui fraient de fin décembre à mars reprennent assez de force pour un loisir pêche de qualité.La pêche est autorisée tous les jours jusque la fermeture officielle de l’ arrêté préfectoral Utiliser un hameçon simple sans ardillon - Les hameçons multiples sont interditsUniquement des leurres artificiels (ni pâte, ni pain)Remettre à l’eau toutes les truites fario en s’assurant de leur survie (Arrêté préfectoral)Prélèvement maximum de 3 truites Arc-en-ciel par jour aux pêcheurs de l’AAPPMANe pas marcher dans l’eau avant le mois de juinRespecter la rivière, sa faune et sa flore - Être un pêcheur responsableAutorisé Hameçon simple sans ardillon3 truites Arc-en-ciel maximum         Truite Fario : Remise à l’eau obligatoirepour les pêcheurs de l’AAPPMA  (Arrêté Préfectoral)www.truite.org Interdits  Ardillon - Hameçon multiple



  

Mars 2021 : plusieurs truites mortes ont étés retrouvées au entre Saint-
Martin-Rivière et le Petit-Marais sûrement à cause d’une pollution !

Nous avons informé l’Office Français de la Biodiversité (OFB) et la 
Fédération de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique sans résultats.
Le laboratoire capable d’analyser les poissons pour déterminer les causes 
de la mort sont très chers !

Nous restons vigilants sur ce problème. 



  

Travaux
Inventaire piscicole 

07 octobre 2021



  



  

Pyramide des âges des truites farios
pour un total de 71 captures

1 an : 70 à 110 mm

2 ans : 140 à 210 mm

3 ans : 240 à 320 mm

4 ans et plus : 330 mm et plus
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Manque 



  

Article de presse 
Observateur 
du Cambrésis



  

Article de la VDN



  

Indice Ponctuel d’Abondance (IPA)
19 octobre 2021

comptage des truitelles



  



  

Tiers Etat
Truites fario

Saint-Benin
Truites fario

1 an

80 97

85 102

91 104

103 110

112

116

2 ans

219 130

231

3 ans et plus

265

294

309

330 346

Résultats des IPA sur 2 stations



  

Récapitulatif des IPA depuis 2013 sur la Selle (Source FDAAPPMA 59)



  

Contournement du barrage
 de Saint-Martin-Rivière



  



  



  



  



  

Projets
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Contact avec le bureau d’étude environnemental 
LIOSE



  

Proposition de devis des travaux à prévoir à la FDAAPPMA du 
Nord en octobre 2021.

Acceptation du devis et modélisation du projet début 2022

Première réunion de présentation du projet le 1° mars 2022



  

Améliorer Gestion du bassin de la Selle



  

10 AAPPMA sont présentes sur la Selle, très bien pour la diversité mais :
 
- Les règlements sont différents

- Il n’y a pas beaucoup d’échanges, les dirigeants sont isolés

- Certaines AAPPMA ne font pas partie de la réciprocité

- La gestion très coûteuse des alevinages se fait sans concertation

- La garderie des AAPPMA est disparate, les moyens ne sont pas mutualisés

- La gestion de la pêche est différente entre les 2 détenteurs des droits de pêche ( la 
FDAAPPMA59 et La Truite Sulpicienne et Béninoise)

- Manque de solidarité entre AAPPMA pour intervenir sur l’amélioration de la Selle auprès 
des décisionnaires.

Pourtant la Selle est un des seuls cours d’eau du Nord de 1ère catégorie avec une 
population représentative de truites fario sauvages et qui a bénéficié de financements 
importants de l’Agence de l’eau Artois-Picardie.

Un patrimoine naturel de cette valeur pourrait être davantage mis en valeur et 
préservé par une gestion globale raisonnée et concertée.



  

Ouverture sur le parcours de l’AAPPMA
Samedi 26 Mars 2022

Bonne saison !


